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Administration générale

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE ET DE LA MER,

EN CHARGE DES TECHNOLOGIES VERTES
ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Commisariat général au développement durable

Décision du 13 janvier 2010 portant nomination
au comité scientifique consultatif auprès de Météo-France

NOR : DEVK1000259S

(Texte non paru au Journal officiel)

Conformément à l’arrêté du 13 janvier 2010, modifiant l’arrêté du 5 mai 1995 portant création du
comité scientifique consultatif auprès de Météo-France, le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de
l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négocia-
tions sur le climat, sur proposition du président-directeur général de Météo-France, décide de
nommer pour trois ans les personnes suivantes au sein du comité scientifique consultatif auprès de
Météo-France.

Personnalités nommées :
Anny CAZENAVE, directeur adjoint du LEGOS ;
Jean-Pascal van YPERSELE, université catholique de Louvain, vice-président du GIEC ;
Andrew LORENC, UK Met Office ;
Robert VAUTARD, directeur du LSCE ;
Danièle HAUSER, directrice du LATMOS ;
Jean-Dominique CREUTIN, directeur de recherche au LTHE.

Article 1er

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du
développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le
climat.

Fait à Paris, le 13 janvier 2010.

Pour le ministre d’Etat et par délégation :
Le préfet, secrétaire général,

D. LALLEMENT
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